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Règlement intérieur de l’Astrolabe 

Centre culturel du Grand-Figeac 
 

 

Le présent règlement intérieur définit les conditions d’accès et les règles 

d’usage de l’Astrolabe, centre culturel communautaire du Grand-Figeac. 

 

Le centre culturel comprend une médiathèque, un cinéma (la salle Charles-

Boyer), une petite salle polyvalente (le Carré), un préau et un espace 

d’accueil du public et de billetterie pour l’activité spectacle. Les bureaux des 

services culturels présents sur le site ne sont pas accessibles au public. 

 

Ce règlement est consultable par voie d’affichage à l’Astrolabe et sur le site 

Internet des services culturels communautaires. 

 

Tout usager est soumis à ce règlement. Le personnel d’accueil est chargé de 

son application. 

 

 

1. Missions et services de l’Astrolabe 
 

Le centre culturel du Grand-Figeac est un service public chargé de 

contribuer à la culture, à l'information, à l’éducation permanente et aux loisirs 

de tous. Il a pour mission de favoriser l’accès du public à la création artistique 

et aux ressources culturelles. 
 

Les agents des services culturels mettent en œuvre une politique culturelle 

conforme aux statuts de la collectivité et aux conclusions des Assises de la 

culture conduites en 2022 et détaillées dans le projet culturel de territoire, 

consultable sur le site Internet des services culturels communautaires. 

 

 

2. Le libre accès  
 

L’accès au centre culturel est libre et gratuit pour tous et ne nécessite 

aucune formalité préalable. 
 

Jours et heures d’ouverture : 

Ils sont affichés à l’Astrolabe et sont consultables en ligne. 
 

Tarifs :  

Les tarifs des places de cinéma et de spectacle, de l’abonnement en 

médiathèque et des autres services sont fixés par délibération du Conseil 
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communautaire, affichés dans les différents espaces et consultables sur le site 

Internet des services culturels communautaires. 

 

 

3. Les bons usages du centre culturel 
 

3.1. Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d'un adulte. 

Les mineurs demeurent sous la responsabilité de leurs parents ou 

représentants légaux. 
 

3.2. Les usagers sont tenus de se comporter de manière respectueuse vis-à-vis 

des autres usagers et du personnel. 
 

3.3. Les usagers sont responsables de leurs effets personnels. 
 

3.4. Boisson, en-cas et utilisation des téléphones sont autorisés dans le respect 

de la propreté des lieux et de la quiétude des autres usagers. 
 

3.5. L’accès est interdit aux animaux, sauf chiens guides. 
 

3.6. En cas de dégradation, vol ou non-respect du présent règlement, et 

après rappel à l’ordre, les personnels d’accueil peuvent faire appel à la 

gendarmerie. 

 

 

4. Modalités d’utilisation des différents services 
 

 

4.1. Médiathèque : 
 

L’adhésion est nécessaire pour bénéficier du prêt de documents à domicile 

et accéder à certains services. L’ensemble des conditions d’utilisation est 

détaillé dans le règlement intérieur du réseau des médiathèques, affiché sur 

chaque lieu et consultable sur le site Internet des services culturels 

communautaires. 
 

 

4.2. Cinéma et spectacles : 
 

L’accès aux séances de cinéma, spectacles et propositions culturelles est 

soumis au règlement d’un droit d’accès et/ou à une inscription préalable. 

L’ensemble des conditions d’utilisation est affiché en caisse, consultable sur 

les documents de programmation et sur le site Internet des services culturels 

communautaires. L’accueil du public a lieu une demi-heure avant chaque 

séance ou représentation. 

 

4.3. Salle polyvalente Le Carré : 
 

La salle du Carré, sous réserve de sa disponibilité, peut être utilisée de façon 

non privative par les usagers du Centre culturel aux horaires d’accueil de la 

structure et conformément aux dispositions générales du règlement intérieur 

de l’Astrolabe. Un piano est mis à disposition des usagers sur simple demande 

de la clé à l’accueil de l’Astrolabe. 
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La salle du Carré peut être mise gracieusement à disposition des associations 

aux horaires d’ouverture de l’Astrolabe. 

En cohérence avec les missions et le fonctionnement de l’Astrolabe, ces 

mises à disposition seront restreintes à des activités spécifiquement culturelles 

et/ou à des associations reconnues d’intérêt communautaire et/ou à des 

associations partenaires du Grand-Figeac dans la saison culturelle ou l’année 

en cours.  

Les activités accueillies devront être occasionnelles (pas de régularité afin de 

ne pas empêcher les autres utilisations) et sans gêne sonore pour les autres 

activités de l’Astrolabe. 

Cette utilisation fera l’objet d’une demande d’autorisation préalable et de la 

conclusion d’une convention de mise à disposition. 

 

4.4 Le préau, le hall d’accueil de l’Astrolabe et le guichet accueil et 

billetterie spectacle 

 

Le préau et le hall d’accueil de l’Astrolabe sont ouverts en fonction de 

l’ouverture des autres services, aux horaires affichés sur place et disponibles 

sur le site Internet des services culturels communautaires. 

Le guichet d’accueil permet l’accès à toute information culturelle et à la 

billetterie spectacle. 

 

 

5. Conditions d’accès aux espaces et outils numériques 
 

L’utilisation des services et outils numériques mis à disposition dans le centre 

culturel doit se faire dans le respect de la législation et dans l’espace 

médiathèque, de la charte numérique en vigueur. 
 

 

Il appartient à l’utilisateur de prendre toutes les mesures appropriées pour 

protéger ses propres données. 

 

 

6. Modalités d’accueil des scolaires et des groupes  
 

L’accueil des groupes se fait sur rendez-vous. 

Cet accueil est organisé dans le cadre d’un engagement réciproque : 

l’accompagnant est responsable de son groupe et veille au respect des 

horaires de rendez-vous.  

Les modalités d’accueil sont précisées dans une convention conclue avec les 

structures bénéficiaires. 

 

 

7. Affichage et tracts 
 

L’affichage et la diffusion de documents d’information dans les espaces 

ouverts au public sont destinés aux informations culturelles. Ils sont soumis à la 

validation préalable du personnel d’accueil, qui en assure la mise en place. 
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8. Contacts 

L’accueil de l’Astrolabe est joignable par téléphone au 05.65.34.24.78 et par 

mail : astrolabe@grand-figeac.fr 

Le secrétariat des Affaires culturelles est joignable par téléphone au 

05.65.34.84.94 et par mail : affairesculturelles@grand-figeac.fr 

 

 

9. Exécution 
 

Le présent règlement est adopté par délibération du 24 septembre 2024. 

Tout usager par sa présence dans l’établissement s’engage à le respecter. 
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